
“Aucune science ne peut être dignement 
comprise sans son histoire”
(A. Comte)

• L’équipe d’ Interreg Sudoe
• Genèse et histoire du second

appel à projets
• Et vous, pourquoi êtes-vous

venus?



Interreg Sudoe: une équipe à votre
service…



Représentants de chaque État membre, de l’autorité de
certification, l’autorité de gestion et la Commission
européenne (au rôle consultatif);

Responsable de l’approbation des projets en fonction
des critères définis par le comité de suivi; peut
proposer des modifications du programme au comité
de suivi

COMITÉ DE 
PROGRAMMATION



L’autorité de gestion est la la Consejería de l’Économie, des Finances et de 
l’Emploi de Cantabrie

Responsable de l’efficacité et de la régularité de la gestion et de la bonne
exécution du programme

FONCTIONS
- Élaborer et transmettre à la Commission les rapports annuels et final d’exécution. 
- Garantir l’application de mesures de contrôle interne et la correcte mise en oeuvre
d’un système de comptabilité pour une bonne gestion financières. 
- Mettre à disposition du chef de file les mécanismes d’exécution des opérations
cofinancées. 
- Garantir le respect des obligations relatives à l’information et à la publicité. 
- Garantir la compatibilité avec les autres politiques communautaires. 

AUTORITÉ DE 
GESTION



Représentants de chaque État participant au programme:
- Ministerio de Hacienda y Función Pública - Dirección General de Fondos 
Comunitarios (ES); 
- Préfecture de la Région Occitanie - Secrétariat Général pour les Affaires régionales 
(FR); 
- Agência para o Desenvolvimento e Coesão, IP (PT); 
- Government of Gibraltar (UK); 
- Govern d’Andorra (Pr. Andorra)

FONCTIONS
- Garantir que les systèmes de gestion et de contrôle du programme sont mis en 
place. 
- Veiller au respect de la réglementation communautaire par les entités bénéficiaires
des projets approuvés. 
- Co-instruire les candidatures de projets avec le secrétariat conjoint. 
- Désigner l’organismo ou la personne responsable de la réalisation des vérifications
en lien avec les bénéficiaires de leur territoire, et être responsable des vérifications
effectuées. 

AUTORITÉS 
NATIONALES



Direction Générale des Fonds Communautaires du Ministère espagnol
des Finances et de la Fonction Publique.

FONCTIONS: 

- Autoriser les paiements correspondant aux certifications de 
dépenses effectuées par les bénéficiaires (que l’autorité de gestion a 
préalablement tranmises). 
- Recevoir les crédits FEDER de la Commission européenne. 
- Émettre les ordres de paiement aux bénéficiaires. 
- Récupérer les montants payés irrégulièrement. 
- Fournir les éléments pertinents pour le contrôle et la clôture des 
comptes. 
- Assurer les registres comptables informatisés

AUTORITÉ DE 
CERTIFICATION



Intervención General de la Administración del Estado español 
(IGAE);

Travaille en relation étroite avec le groupe d’auditeurs du 
programme (composé par des représentants des États
membres compétents en la matière);

FONCTIONS : effectue l’audit de tous les organes qui
interviennent pour vérifier le fonctionnement efficace du 
système de gestion et de contrôle du programme, et propose
les mesures de correction nécessaires en cas d’irrégularités

AUTORITÉ 
D’AUDIT



Brève histoire commentée du second
appel à projets

Chronologie



PREMIÈRE PHASE:

• Délais de présentation: 13/03/2017 au 31/03/2017

• Budget: 25 millions d’euros

• Nombre de propositions reçues: 357

• Axe 1: 222
• Axe 2: 135

• Nombre d’aspirants: 2686 bénéficiaires



RÉSULTATS DE LA PREMIÈRE 
PHASE

Axe 1: 29
Axe 5: 17

Publication: 
12/07/2017



Et vous, pourquoi êtes-vous venus?
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